Didier BATLLE Liquidation Judiciaire / 8109 / GJO / DR

n° de Greffe : : 21/00251


REQUETE AUX FINS DE FIXATION
DES EMOLUMENTS DU LIQUIDATEUR 
En application des articles R 663-18 et suivants du Code du Commerce


[bookmark: OLE_LINK1]A Marion BENOS, Vice-Présidente du Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN,

La SCP Delphine RAYMOND, mandataire judiciaire, demeurant à PERPIGNAN, 26, rue Mailly, 66000 PERPIGNAN,

[bookmark: OLE_LINK5]Agissant en qualité de Liquidateur Judiciaire de $prenomAdm BATLLE, 91 chemin du Réalet, 66130 ILLE SUR TET, dont le gérant Didier BATLLE est personnellement domicilié 91 Chemin du Réalet  - 66130 ILLE SUR TET (dernière adresse connue),

[bookmark: OLE_LINK2]Fonction lui ayant été confiée par jugement du Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN en date du 11/03/2021,


A L'HONNEUR DE VOUS PRESENTER l'état de ses émoluments et débours

Attendu que la requête de clôture a été présentée, 

Que les diligences soumises à honoraires sont les suivantes : 

· Droit fixe d’un montant de 2 351.25 euros h.t. prélevé le 4 janvier 2023,

·  créances enregistrées et non vérifiées inférieures 150.00 euros et  créances supérieures 150.00 euros : 5

·  créances vérifiées entre 40.00 et 150.00 euros et  créances supérieures à 150.00 euros, 12

·    contentieux : 2 suivant ordonnances en annexe

· Actifs réalisés ainsi :

· Actif corporel :
· Recouvrements : 0.14
· Actifs immobiliers : 107 200 euros suivants plusieurs ventes : 7 500 + 32 000 + 6 000 + 11 700 + 50 000 euros

· Répartition : 88 202.08 euros

Qu’il est précisé que les émoluments arrêtés seront prélevés déduction faite bien entendu du droit fixe déjà prélevé suivant pièces ci-jointes dont fiche comptable,

Elle demande qu'il vous plaise, Madame la Vice-Présidente, de bien vouloir arrêter cet état d’émoluments et débours, en application des articles R663-18 et suivants du Code de Commerce.

PERPIGNAN, le 29 avril 2026

Pour la SCP Delphine RAYMOND
Maître Delphine RAYMOND
[image: ]



PIECES JOINTES:

· relevé des écritures comptables 
· Liste des créances Art R 663-23 
· Liste des créances Art R 663-22
· Liste des contentieux avec les deux ordonnances rendues
· Etat détaillé des honoraires


Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN
PLACE ARAGO
66000 PERPIGNAN


Procédure : Didier BATLLE 



ORDONNANCE
  


[bookmark: OLE_LINK8]Nous, Marion BENOS Vice- Présidente du Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN, 

Vu la requête de la SCP Delphine RAYMOND, agissant en qualité de liquidateur de Didier BATLLE et ses motifs,

Vu le rapport de clôture qui a été présenté dans la procédure susvisée,

Vu le compte résumé et les pièces jointes à l’état des émoluments et débours présentés par le liquidateur judiciaire,

Arrêtons les émoluments et les débours du liquidateur à la somme de 10 393.17 euros Hors Taxes, décomposée comme suit :
		
Total des émoluments hors taxes	10 393.17 euros

[bookmark: _GoBack]Dont à déduire le droit fixe réglé le 4/01/2023	2 351.25 euros

Soit un solde à percevoir HT de	8 041.92 euros

PASSONS les frais et dépens de la présente décision en frais privilégiés de la procédure collective,

ORDONNONS l’exécution provisoire de la présente décision


PERPIGNAN, le 
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